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ARTICLE 9

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« peut être »

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rendre obligatoire la dénonciation des conventions par l’État
lorsque les résultats sont insuffisants au regard des objectifs fixés dans la convention. L’État doit se
substituer à l’EPCI lorsque celui-ci a manqué à ses obligations.


